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I. [bookmark: _Toc429733817]INTRODUCTION :
Le Groupe Suivi Budgétaire du Mali a été créé en mars 2007, sur l’initiative de certaines organisations de la société civile malienne (AADeC, CAD/Mali, CAFO, CNSC, DEME-SO, FDS, NEF, ONG ATDS, STOP SAHEL et RPL) suite à l’atelier régional sur le contrôle citoyen des politiques de développement et le suivi des budgets organisé à Bamako en mars 2007 par Oxfam Novib.
Son objectif principal est de  contribuer à la promotion de la bonne gouvernance économique et financière au Mali. Travaillant au niveau national, régional, local et communal en synergie avec d’autres acteurs (media, organisations non membres, organisations communautaires de base, autorités politiques et administratives, structures techniques déconcentrés de l’Etat…). Le GSB cherche à promouvoir l’accès à l’information et la participation effective des citoyens au processus budgétaire de l’Etat et des collectivités en mettant l’emphase sur la prise en compte du genre, de la décentralisation et des droits humains. Il œuvre aussi pour la gestion transparente et efficiente des budgets de l’Etat et des collectivités.
[bookmark: _GoBack]Suite à la transposition de la Directive n* 01/CM/UEMOA portant code de transparence dans la gestion des finances publiques par la Loi n*2013- 031 du 23 juillet 2013 portant code de transparence dans la gestion des finances publiques, le gouvernement a entrepris d’élaborer les textes d’application de cette loi, notamment les aspects relatifs à l’accès et à la publication des documents et informations sur la gestion des finances publiques.
Dans cette  perspective, il a soumis à la Société Civile à travers le Groupe de suivi budgétaire, le projet de décret déterminant les modalités d’accès et de publication des informations et documents administratifs relatifs à la gestion des finances publiques pour observation
C’est compte tenu de l’importance dudit Code de transparence qui définit les principes et obligations que la République du Mali respecte dans sa législation comme dans ses pratiques, aussi bien pour la gestion des fonds de l’Etat que celle des collectivités, que le GSB en partenariat avec la Banque Mondiale a initié le suivi de la mise en œuvre du code de transparence et le décret portant modalités d’accès et de publication des informations et documents administratifs relatifs à la gestion des finances publiquesdans certaines communes et certains services techniques de l’Etat. 
II. [bookmark: _Toc429733818]METHODOLOGIE DU TRAVAIL :
Pour la réalisation de ce suivi, la méthodologie utilisée a été la suivante :
· Une lettre de demande des documents a été adressée aux autorités compétentes ;
· La  lettre de demande a été suivie par l’Unité Nationale de recherche et d’analyse (UNRA) ou par une organisation membre du GSB avec un moyen pour faire les copies (si nécessaire)  des documents demandés ;
· La production d’un rapport sur la suite réservée à la demande des documents.
Il faut indiquer que l’Unité de recherche ou les membres du GSB ont privilégié l’option de demander des documents de gestion dont l’établissement est prévu par la réglementation en vigueur au Mali. De plus, ces documents doivent produits à des périodes bien précises et rendus accessibles à tous. 
Le présent rapport de synthèse présente le résultat de collecte de données en deux parties ;au niveau des communes et au niveau desservices techniques de l’Etat.
III. [bookmark: _Toc429733819]RESULTATS DE COLLECTES DE DONNEES AU NIVEAU CENTRAL :
3.1 [bookmark: _Toc429733820]Documents ayant fait l’objet de requête :
C’est dans le cadre de cette activité de collecte de données budgétaire que le Groupe de suivi budgétaire par les correspondances N° 66/GSB/2015 du 08/06/2015, N° 67/GSB/2015 du 08/06/2015 et N° 68/GSB/2015 du 08/06/2015 respectivement adressées à la Section des comptes de la cours suprême, à la Direction Générale du budget et à la Direction National du Trésor et de comptabilité Publique, a demandé la mise à sa disposition les documents budgétaires comme indiqué dans le tableau qui suit :
[bookmark: _Toc429733821]Tableau 1 : documents demandés au niveau central
	Structure
	Documents demandés

	Section des comptes de la Cour Suprême
	Loi de règlement de l’exercice 2013

	Direction Générale du Budget
	· Rapport d’exécution du budget 2014
· Loi de Finances initiale de l’année 2015
· Loi des Finances rectificative 2015
· Budget citoyen de l’année 2015

	Direction Nationale du Trésor et Comptabilité Publique
	Compte de gestion 2014



3.2 [bookmark: _Toc429733822]Suite réservée aux requêtes auprès des structures :
La Section des comptes de la Cour Suprême : La Section des comptes nous a fait parvenir, par la lettre N° 0231/C.S-SC du 10/06/2015, deux (02) exemplaires du rapport sur l’exécution des lois de finances pour l’exercice 2012, transmis à l’Assemblée Nationale courant 2014. Deux mois (02) après, le 26 août 2015, nous avons reçu de la part de la section des comptes, la lettre de transmissions N°465/C.S-SC du rapport annuel 2013. En conclusion, malgré la disponibilité des responsables de la Section, la requête n’a pas été faite parce que le document demandé n’est pas produit dans les délais règlementaires. 
La Direction Générale du Budget : Cette structure a transmis, par la lettre N° 0374/MEF-DGB du 15/06/2015, le  rapport d’exécution du budget 2014, la loi des finances initiale  de l’année 2015 et le budget citoyen de l’année 2015. Par contre, le quatrième document demandé, à savoir la Loi des Finances rectificative 2015 n’a pas été transmis et sans qu’une justification ne soit donnée.
La Direction Nationale du Trésor et de la Comptabilité Publique : La structure a indiqué par lettre N°00379/DNTCP-DN du 29/06/2015 qu’elle n’est pas en mesure de satisfaire à la requête qui lui a été adressée.  En effet, elle n’intervient que pour assurer la mise en état d’examen des comptes de gestion et leur transmission à la Section des Comptes de la Cour Suprême qui est chargée de leur jugement. Selon les informations supplémentaires obtenuesà la DNTCP, depuis deux ans, les comptes de gestion mis en état d’examen par la DNTCP n’ont pu être transmis à la Section des Comptes à cause des difficultés d’ordre logistique. En effet, les comptes de gestion transmis par lettre n°862/DNTCP-DN du 18 novembre 2013 n’ont pu être réceptionnés physiquement par la Section des Comptes que le 12 juin 2014, soit un décalage de sept mois. De même, les comptes transmis  par lettre n°0475/DNTCP-DN du 9 juillet 2013 sont toujours gardés à la DNTCP. Ainsi, tout comme certains cas précédents, la requête n’a pas été satisfaite par absence de l’information demandée. 
Le résultat de la collecte des données est consigné dans le tableau qui suit :
[bookmark: _Toc429733823]Tableau 2 :Résumé des réponses aux demandes de documents au niveau central
	Suite donnée à la demande
	Document demandé

	Informations complètes reçues dans le délai règlementaire
	· Rapport d’exécution du budget 2014 ;
· Loi des finances initiale  de l’année 2015 ;
·  Budget citoyen de l’année 2015 ;

	Informations incomplètes (partielles) reçue
	Aucune

	Aucune information reçue avec justification écrite de l’autorité
	· Loi de règlement de l’année 2013
· Compte de gestion 2014

	Aucune information reçue et sans justification écrite de l’autorité
	· Loi rectificative  de l’année 2015 



Sur la base des réponses aux requêtes documents demandés par l’Unité Nationale de Recherche et d’Analyse (UNRA) du GSB, la mise en œuvre du code de transparence semble mitigée. En effet, sur 7 documents demandés :
· Trois (03) ont été transmis dans le délai règlementaire, 
· Deux (02) n’ont pas été fournis mais avec justification écrite de la structure publique concernée : la principale justification est que le document demandé n’est pas encore élaboré, donc non  disponible. Dans ce cadre, l’effectivité de la mise en œuvre du Code de Transparence et de son décret d’application serait renforcée en élaborant dans le délai règlementaire les différents documents. 
· Un (01) document, à savoir la loi des Finances rectificatives au titre de 2015, n’a pas été reçue sans aucune justification de l’autorité.

IV. [bookmark: _Toc429733824]RESULTATS DE COLLECTES DE DONNEES AU NIVEAU DECENTRALISE :
4.1 [bookmark: _Toc429733825]Les documents demandés auprès de certaines mairies et perceptions :
A ce niveau les documents demandés sont (i) le dernier PDSEC de la commune, (ii) le compte administratifs 2014 de la commune, (iii) le plan d’Action Annuel 2015 de la commune, (iv) le budget 2015 de la commune (primitif et additionnel) et, (v) les documents attestant le transfert de ressources à la commune.Les mairies et perceptions concernées sont celles de Gao, Kidal, Koulikoro, Mopti, Ségou, Sikasso, Tombouctou ainsi que la commune III du district de Bamako.
4.2 [bookmark: _Toc429733826]Les résultats de la collecte :
[bookmark: _Toc429733827]Tableau 3 : documents collectés auprès des communes
	Information demandées
	Informations reçues 
	Informations non reçues et sans justification écrite de l’autorité concernée

	Le dernier PDSEC de la commune
	· Bamako, C. III
· Gao
· Kidal
· Koulikoro
· Mopti
· Ségou
· Sikasso 
· Tombouctou
	Kayes

	Le compte administratifs 2014 de la commune
	· Bamako, C. III
· Gao
· Koulikoro
· Mopti
· Ségou
· Sikasso 
· Tombouctou
	· Kidal
· Kayes

	Le plan d’Action Annuel 2015 de la commune
	· Bamako, C. III
· Mopti
· Ségou
· Sikasso 
· Tombouctou
	· Kidal
· Koulikoro
· Gao
· Kayes

	Le budget 2015 de la commune (primitif et additionnel)
	· Bamako, C. III
· Gao
· Kayes
· Kidal
· Koulikoro
· Mopti
· Ségou
· Sikasso 
· Tombouctou
	Une partie du budget, à savoir le budget additionnel n’est pas transmis par les structures concernées

	Les documents attestant le transfert de ressources à la commune
	· Bamako, C. III
· Kidal
· Koulikoro
· Mopti
· Ségou
· Sikasso
· Tombouctou
	· Gao
· Kayes


	Le Compte de Gestion
	· Mopti (non validé)
· Ségou (non validé)
· Sikasso (non validé)
	· Bamako, C. III
· Gao
· Kayes
· Kidal
· Koulikoro
· Tombouctou



Les différentes organisations membres du GSB ont fait la requête de 6 documents légaux auprès de 9 communes urbaines du Mali, soit un total de 54 documents demandés. Environ 28% de requêtes n’ont pas reçu de suites favorables et ce, sans aucune justification malgré les multiples relances parfois. Les réponses avec des informations partielles représentent 12% du total des requêtes. Autrement dit, 60% des requêtes sont considérées entièrement satisfaites. Tout comme le cas au niveau central, le problème de disponibilité des documents (finalisés et/ou validés) explique la transmission partielle des informations partielles.
V. [bookmark: _Toc429733828]CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS :
Comme mentionné dans le préambule du Code de Transparence dans la gestion des finances publiques « L’argent public est au cœur de l’Etat de droit et de la démocratie. (…) Les citoyens, à la fois contribuables et usagers des services publics, sont clairement, régulièrement et complètement  informés de tout ce qui concerne la gouvernance et la gestion des fonds publics : ils sont mis en capacité d’exercer, dans le débat public, leur droit sur les finances de toutes les administrations publiques… »
Au regard de cette disposition, on constate que la mise en œuvre du code de transparence et de son décret d’application se heurtent à certains obstacles qu’il convient de lever en mettant fin d’une part au laxisme et à l’impunité et d’autre part par l’application stricte du code et son décret d’application. 
Il nous a été donné de constater à la Direction Nationale du Trésor et de la Comptabilité Publique, un système désuet et anarchique de stockage des informations et documents.
Il faut signaler également, leproblèmelié à l’élaboration des principaux documents légaux dans les délais règlementaires.Les cas de la section des comptes de la cour suprêmeet de certaines Mairiesen sont illustratifs.
Pour la mise à disposition des informations et des documents, certains responsables, sans se  réfèred’abord à la tutelle ou animés de reflexe antérieur au code et son décret, ou encore, ignorants l’existence du code, refusent de fournir les données.
Nous présageons, pour la consolidation de la bonne gouvernance budgétaire, de beaux jours pour le Code de Transparence si et seulement si les éléments/écueils cités ci-dessus, limitant l'effectivité de son application ne sont conjurés.
C’est pourquoi, le Groupe de Suivi Budgétaire recommande : (i) l’élaboration et l’envoi aux acteurs publics qui pilotent et gèrent les fonds publics, élus ou fonctionnaires une circulaire du Ministre de l’Economie et des finances pour l’application du code (ii) le renforcement la communication/dissémination du contenu du code et son  décret en vue d’une appropriation des acteurs publics(iii) l’application des sanctions afin de mettre fin au laxisme et à l’impunité par l’application stricte du code et son décret d’application.
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